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DECISION DIAïïRIBUïlON
N' o03- 3015/OA/C-HAaA/$1aAWP/CIPW-AI DU 28 #6 &3

PaRTANT ATTRiBUTiON

L’AC(,)UISITION PE VINGT-CINQ (25) KIT 1 DE LAHPADAIREI IOLAIRE 1 ALL'IN'ONE
POUR LA ViLLE DE HAaA, COMMUNE DE MAGA.''DEPARTEMENT DU MAVO-DANAV,
REGION DE L'EXTREME-NORD.

DEFINITIVE DE LA LETÏREŒCOMMANDE RELATIVE A

FINANCEMENT 1 MINDDEVEL - EXERCICE 2025

tË r#ArnË DË tA coMr#u bIE DE 14AaA, WÀlïRE D'ouvRAaE,
Vu la k>1 n'96/C16 du t8 }amler 1996 portant révIsion de la con sOlutIon du 02 }brin 1971 modifiée et cornplétée par la kH

n'2008/OOt du H ŒrÏI 2C>C>8 :
Vu la loI n'2c06/Oï2 du 29 décembre 2006 fixant le régIme général de3 contrats de parternrtaIs ;
Vu la loi ne2008/a09 du 16 Juillet 20a8 fixant le régime fiscal finaœîer et comptable applicable aux contrats de partenariat ;
Vu la loi n'2a]6/QQ7 du 12 iuIllet 2016 portant Code pénal ;
vu la loi n+20f7/elo du 12 Juillet 20r7 portant statut général des étaUisÿementi publics ;
Vu la loi n+20ï7/atI du 12 Juillet 20ï7 portant statut général des entreprïs« publiques :

Vu la loI no20IB/Oll du it juiltet 20t8 portant CcxJe de transparence et de Ex>am gewernanœ dam k: gestion der finarces
publiques au Cameroun ;

vu la loi n'20ï8/ot2 du 11 luïllet 2Qi8 portant régIme fInancIer de l'Etat et des autres entités puNiques ;

Vd la loI partant toI de flmnœs de la République du Cameroun pour l'exercIce 202q
Vu la loi n'20t9/024 du 24 décembre 2(>19 portant CcxJe général du colle<tbités tenitodales déceatruli$é« ;
Vu la loI portant k>1 des finances de la République du CÆmeroun pour l'exerdce 2024 ;
vu le décret t\'Tl14\ du 03 févHer 1977 fixant les attrüx/tïons et l'otgonlntion da contrôla firnrxlen :

Vu le dé«d n'>78/470 du 03 rwemtxe 1978 relatif à l'opuœment des compta et à la sorxtlon des rŒpon93bilit& da
Cbmptobles ; ;

vu le düret nqlOCO/694lPU du 13 9eptembrË 2000 fixent le régime des déblacements des agents et b mcxïalités de prise en
dx31ve des frais y afïérerItS, nxxïifié et complété par le décret n'’2018/1968/PM du 13 rrnr} 2018 :

vu le décret no2C>C>3/DIt/PM du Qg janvIer 2003 portant nornendature budgétaire de l'Etat ;

vu le déclet ne 2003/6SI IPM du 16 adril 2003 fixant les m<xJatités d'opplicotion du régime fiscal des Marchés Publia ;

yu k décret a'’2008/OltS/PM du 24 Jarwier 2008 précisant les m<xialités cfapptkation$ de la loI n+2006/Oï2 du 29 décembre
2006 fixant le régIme général des contrats de pattenodot5 ;

vu le décret ng'ZOX>/ï73SJPM du F lula 2010 fixant la nomerRlature budgétaIre d« Çolledivitéî Territoriales Déçentrqjisëæ ;
vu le décret ne20n/079 du 09 man 2C>12 portant régime de la dêcorHentraUon de la goHan des p€r$onnets de l'Etat et de b

ni<;le

vu le dûlet n'}2013/O06 du 28 février 20t3 poltant organisatIon du Ministère des f;narKes J

yu le déc/d ng200t/048 du 23 fârrier 2001 portant organlsat}on et fonctIonnement de fAger«e de Régulation des hkyclé$
Put>Ik1

vu le déaeî n?20t2/076 du 08 mors 20ï2 m<xlifiont et complétant certairws dispo$itions du dâcret n'’200t.’CBS du 23 f &fkif
zac>1 Wtant wwniratian et fonctlmnernent de l'Agence de Régulation del Marchés Publics :

vu le déclet rr'2Qt2J07S du 08 marI 20ï2 portant organisatIon du MinIstère des Marchés Publkç
vu le décret n'2012/074 du <>8 mort 20t2 portant créatiof\ orgonïsotk>n et fonctIonnement des Coltvlüssions de FRIsotion des

Idardür Publics :
Vu le dGuet 2Qt3/as9 du 15 rr»t 20t3 fixant le régIme partIcuIIer du contrôle admlnïïtïatK des flnarces wbtiquet ;
Vu le déclcA Z013/160 du 15 nnl 2013 portant règlement général de la Cnrnptabtlité publique :
yu le daret 2CIIS/4 C>5 du 16 septerntxe 20ls fixant Ier mcxïalitér da rénIunération des t>éléguéï dg Ck>werr»m»nl cies Ho'ru et

d8 1et#5 cx3rJrtr ;

Vu le dûla zat5/406 da 16 septÉmbre 20lS fIxant Ier Indemnités et autres montages alloués abu CHiéyu& du Cnwernerllent
des Maker à kurt cxlioIntb aux membres du Con bail de la Communauté et aux ConseIllers nIUïtklwn :

Vu le dûlet 2918i355 du 12 }vin 2918 fixant les règles cornmuner applicablar aux nrar<hét deb entœprisa publiques :
Va le dû=Jet 2018/3&6 du 20 JuIn IOIO poîtont Code da marchés pubIIer :
Va te d&ad 2Qt8/9387/CAB/PM du 30 rwenrbre 20t8 fixant tes nxxlolltér de créatIon (fQrganbotkx1 et cte fonctIonnement

du Caatit& d gfoup«t de IIUpoil Intermlnlitéf leI 1 d ntlnistéllell :
vu le düret 2a19/281 du 31 nui 2019 flxcKÜ 18 calefKÏl i+1 budgétaire de t'Etac
vu le d 6cret ZO}9/320 du 19 lula 20t9 préct8arü kI rrxxJa I,tél cf9ppllcatbn d9 {eltalnœ dbpoutk>tu des kIk rIaZOII/oro et

IOll/OII du t2 JuIllet 2017 p'oftœbt ttCdLÀ gërülol de1 étoblltbemel\ts public1 et de8 eat'opli$8s publiques :
Vu 18 décret 2019/121 du 19 JuIn 20t9 thaI 4 le1 catégorIes clentrepribe+ pUbIIqUe4 b rérïwnératior\ 188 Im&anîdtés et la

avaI48863 de lewr dIrigeantS ;
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le d&q,t 70s9,322 du 19 1, PII ?019 fjyonl le4 catévyieç d étob»«+m'+d+ public\ la tëmunétotio«\ les l«bmnitér et kIt
M.aatoQ« c++ letRÇ (+it+9«7tqtS 1
t'ORl,té -n-40tf AgMtNM AP,'CAB du 21 octobre 2019 ïjyer« hs !9rdlt de tecours à la Rnlri% dtrunq 9fbiéq d hs rtw3c#tès
de,ettke ek Ta tnoRt+++ çfcetNt+ DtAli<FH :

l'a,?ôté n''40t/A,,VINMAI»MB du 21 «tobte 2019 fixant la mAure et tes nuits del rnarct++ ré%né+ oui œt;«xwt\ aux
t,tIRe+ d rnay€.alles enlrepr+++\ aux oqotrl«Élans communat/toires à kI txin et ow œœnfyJt;mIS cF: la yx 14té cb/'le et tel
nN\laIR& de tetR ODplictüion :
t'oq+44 n-'403JAR41NH AP,CAB du 21 octobre 2019 :
l'onété n'DOC,DO©06,'MINrl,DeJ du 21 JanvIer 2019 firant la liste da toc;étés prb/ées, ch wtr ep,kes wE3llquel, ch!
établiston$cnt9 pub1kg et des cotled+vit& tetrttot tales décentroli«'et tentes cf opérer kI retenw & la mAte eh la t'rn sur b
vatevt a}outée et de l'acomptq de l'lrnp<->t sur le revenu au titre de ferercke 2019 :
t'on++é n-02sÆAB,PM du OS févrIer 20t9 fixant le montant des IrxJemnît4s dg less 1on yeN% k:»r da tra/aux du ça ratés et
g,wpes de travaII Intern\ïnlstérlels et ïnïnlstéîtels :
l'a,ré lé no033CAB.PM du 13 févleî 2007 mettant en vIgueur le cahier des ckruÿer cxifnin}st«Ér/a 9ënéroleç, oo,3lhab18 ow
k+otxhét Publia :
b circulaIre noO03/CAB,PM du 18 a/rit 2008 relatIve au respect des tèQjgt régissant la p03«Éi€>Q f€yé<xXbn et k ar+rôle
des rnotthé$ publia :
la çîœtBo ire neOOOOOOO04/CAB/MINFI du 18 moI 20t2 portant ir6trwtiom relath/es à la terhe de la cœ»bt> llt&
matIères :
b dKvloire n'OOO03672/C/MtNFI/SG/DGB/DCOB du 23 moI 2(>19 précisant les attribut;or6 des «»RrfMJn f;rŒCien à b
lumière cla diçpositiors de la cIrculaire n'O02/C/MINFI du t9 Juin 2018 nxxJifiant et complétant certaines ç$sçnç?tiens ch b
CIŒutaiœ n'OOI/C/MtNFI du OZ jorNier 20t8 portant ÏnstrtxÊlons relattva à l'exécution des lois de fimŒ%, ou uP/i et au
contrôle de l'exécution du budget de l'Etat et des autres entités publiques pour fexercke 2018 ;
ta circulaire neOOO08349/C/MINFI du 3 c:) décembre 2024 portant InstmÊk>ns relatives à l’exé<t4ion der k$$ cbs firar<2b w
suM et au contrôle de l'exécution du bu<+get de l'Etat et autres entités publiques pour l'exercice 202S }
la ciKuloiœ noos<>/MINEPAT du 24 septembre 20t9 relath/e à ta réacthration des comités interrH de gest im de b chaire
PPBS

la drc\loire tioOOI/C/MINFI du 28 décembre 2C>24 portant Instructjÿrs relatives à l’exé«4ion des lois de firv3rHeç, au ad«A et
ou contrôle de fexé<tAlon du bcxïget de l'État et des outre5 entRés publiques pour fexércïce 2c>25 ;
la circulaire n'OOt/CAB/PR du t9 juin 20ï2 telatkde à la passatIon et au contrôle de l'exéct4ion des MaŒtré$ Public ;

ta k:ttrncircuiaire n'OC>41CAB/PM du 19 août 2014 relative à l’élatx>ration da cadres de déper»« àmç»)en terme (cl>ha ;

la lettreciïtutaiœ relative à la préparation et à l'exécution des budgets commurnux au titre de Fexercice 2c>24 ;
te CcxJe CHnétoï da Impôts mis à Jour ou l•r Janvier 2018 :
ta Décision neOC>CX>OtS7/CAB/MINMAP du 15 man 202S portant r»mîïwtion des Présidents des Comrniuiors lï7ta7« de
Passation des Marchés auprès des Communa et Communes cfarrondissement ;
l'arrêté cor»tatarû félectlon du Maire et de sa adjoints à l'issue du «7utin du 09/02/2020 dans la Conunuœ ck Maga ;
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DECIDEr

Article t" I - L'Entreprise ci-après citée est retenue comme attributaire de la lettre-
çemrnande relative à la consultation susmentionnée :

ADJUDICATAIREPROJFr
iÏ1?}$-:{1

ACQUISITION DE VINGT
CINQ (25) KITS DE
LAMPADAIRES SOLAIRES
ALL-INONE POUR
GUIRVIDiGPOUSS
MAGA

IANCE\IENT

ETS ABOU8AD
BP MAROUA 34 999 à97 F CFA HINDDEVEL

Exercice IOS

Article 2 1 Ln Directeur Général de l'Etablissement suscité est instan\ment invité à ptendre

contact avec la Cemmune de Maga pour la suite de la procédure.

ArtIcle 3 1 - La présente décisIon sera enregistrée, publiée et communiquée partout oCI

besoin sera. /-
28

Maga, le
MaIre,

::) ,
Aeapll«lle111 1

lal+JlaAP ,
' ARtdP;

clp14/c.taAGA ;

IN]Ef{ESSES ;
AFFta{AGE ;

- aiROND'ARa iiyES

Y i ) f ::: >4 t}

Le HIll

.t{tiÎï\ 53 , tIliCtI
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REpuBLiQUE DU CAMrRQLIN
Paix - Travail - l\allie

i iEPur)uc OF CAMEROUN
Peace - Work - Fatherjqnd

çiCOION ot L'txrnCMC.NaRU
DttIAt]ltMtNI DU MAYO-DANAV

ARRONDISSEMENT DE MAGA

FAfl.tiofi r}{ ReGioN
MAVO't>ANAV Of1713 tOt 4

MAGA SUB-DIVISION

COMMUNE DE MAGA

STRUCTURE INTERNE DE GESTION ADMINISTRATIVE DES

MARa iES PLiBLiCS
COMMiSSiON iNI tt?NE DE PAss AiiaN DES MARc}{ES

NAO A COUNCIL

iNT Ent iAt STRUCTURE FOR AC)Mit 4t3TPATr/E
iJANAGEME ia OF PUBLiCS COFfïRACT;

IFfïERNAL T€NDEQS BOAPD

COMMUNIQUE
N'o03-2025/c/c-MAGA/31aAMP/CIP14-AI

PORTANT PUBLICATION DE L. AtTRIBUTION DU MARCHE RÉLATIF A L’ACQUISITiON DE

VINGT'CINQ (25) KITS DE LAMPADAIREI SOLAIRES ALL.IN.ONE POUR LEI
LOCALiTE$ DE HAGA.'GuiRviDia-pouis. COMMUNE DE MAGA, DEPARTEMENT DU
MAYO-DANAV. REGION DE L’EXÏREME-NORD.

rtNÀWCEHEMï l MINDDEVEL (RESSOURCES TRANSFEREES EXERCICE 2025)

Le Halte de la Commune de Maga, Maître dtOuvra9ef Informe le pubIIc que 1

Par Décision N'o03.10IS/D/C-MAGA/81GÀWP/CIPM-AI d„ ' 3 M; &3 , l’Entreprise
dont le nom suit est déclarée attributaire du marché relatif à LIACQUISITION DE VINGT.CINQ
(25) KlîS DE tAHPADAIRËI ÏOLAIRE 1 ALI'IN-ONE POUR ICI IOCALITÉS DÉ MAGA'
GUIRVIDIG-POUIS pour le montant et le délai suivants :

SOUHI$$10NNAIRE
MONTANT TTC LU

FCFA
MONTANT TTe

CORRIGE (FCFA DELAI (Hail)

ET 8 ABOII SAD
BP 87 Maroua

34 999 997 F CFA 24 999 997 F CFA 63 blOIS

Ladite Entreprise est invitée à se présenter à la Commune de Maga, dans un délai de sept (07) jeun
à compter de la date de publication du présent communiqué, en vue de la souscription de son
projet de marché.

Passé ce délai, l'attribution sera purement et simplement annulée-

Maga. le
htatte

+d =

tRi IO

8

L

Ampllatlen I l
- MiNI/AP ;
- ARtdP ;

- aPM/c.MAGA :
INTERESSE ;

- AFricHAce<trRONO/AncHivES.

'0731{ila.'
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REPUBLIQUE i)U CAMEROUN
llai x - Travail - tlcïtrie

#

1:catoN t>[ L'[xrliêMË.Nono
DEPARTEMENT DU MAyO.t)ANAV

ARRONDISSEMENT DE k{AGA

11Et JU( 1tIC OF CAMEPOur 1

liecIce - Work - Fattlerjqrtd
81

FAn.NON 1}1 REGiON
MAyO-DAFiAV [>lVI 310tI

MACA $u8-[>ïvisiori

CaRRURE DE MAGA
6 9

STRUCTURE INTÏRNE DE GESTION ADMINISTRATIVE DES
MARa {ES PLiBLiCS

COMMiSsiON iNTERNE DE PAssATioN DES MARa {ES

l+AGA COUNCIL
Ô 98 i

itJÏERNAL STRUCTURE FOR ADMitiinpÀTr7E
MANAGEMEF fr OF PU8LCS ca}rïRACTS

IhrïERtJAL TEf{DERS BOARD

NOTIFICATION DECISION DtATTRIBUTION
N' o03.2025/NDA/C-MAGA/JIC;AMP/CIPM.AI

Monsieur DG ETS ABOUSAD, BP Maroua,

Nous avons le plaisir de vous notifier l'approbation de votre offre au montant de 24 999
997 F CFA TTC (vingt-quatre mîïlîont neuf cent qualre»vln9t-dIx-neuf mille
neuf tent qt:aIre-vittgl.diB-tept {ranet CFA toutet ta8el comprïlel) pour
l’ACQUISITION DE VINGT-CINQ (is) KITS DE LAHÈhDAIRE) 80LAIREJ ALL-IN-ONE
POUR LES LOCALIÏES DE GUIRVIDIG-POUff -HAaA DÂNS LA COMMUNE DE MACh Elle a
fait l'obiet de .la décision d’attribution n'o03.2025/DA/C-HAGA/$1GAMP/CIPH.AI du

2 ti Kgb ZW3 . Votre offre dûment approuvée ainsi que la décision d'attribution
sont jointes en annexe.

Le présent contrat vaut conclusion de la lettre-commande. Conformément à ce qui at
prévu dans le CCAP, le marché prend cours le 1>our une durée de

quatre.vIngt.'diR (gO) lot111.

Dans les sept (07) jours à compter du lendemain de la date de notification de cette décision
d’attribution, vous devez :

• souscrire la lettre-commande ;
, souscrire un cautïonnement définitif à la Caisse de dépôt et de consignation (CDEC)

dans let vingt (20) jours suivant la notification de .la lettre-commande. Le
cautionnement définitif doàt le taux est de 5%’du montant TTC du marché+ peut

être remplacé par la garantie d’une cautIon d’un établissement bancaire agréé
conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maîtred' ouvrage ou

par une caution personnelËe et solidaire.

Tout renseignement complémentaIre relatif à ces démarches peut être obtenu aupFè$ du
MaIre de la Commune de Maga ou de l'IngénIeur du marché.

Nous vous prions d’agréer, MonsIeur, l'assurance de notre considération.
=+

J

+

Le gtI

Ile,
16 contractatrte)

. +rmbæ#X
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